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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Debits de tabac
Question écrite n° 48608

Texte de la question

M. Renaud Muselier appelle l'attention de M. le ministre de l'interieur sur une inquietude manifestee par les
debitants de tabac. En effet, ceux-ci accomplissent une double mission, celle de commercant mais aussi celle
de service public. Preposes de l'administration, ils assurent la diffusion de vignettes et de timbres. Certains
debits sont parfois des recettes auxiliaires des impots. Neanmoins ils subissent de plein fouet un probleme
d'insecurite dans leur vie quotidienne. Il ne se passe pas une semaine sans une agression notable d'un debitant
de tabac. En consequence il lui demande si des dispositions peuvent etre prises afin de limiter les risques de
cette profession.

Texte de la réponse

Les services de police sont particulierement attentifs a l'evolution de la criminalite qui touche certaines
professions vulnerables dont font partie les debitants de tabac. En effet, la vente de vignettes automobiles ou de
timbres fiscaux les conduit pendant certaines periodes de l'annee a manipuler des sommes elevees. C'est
pourquoi ces etablissements sont quotidiennement inclus dans les itineraires de patrouilles assurees par les
commissariats et les equipes d'ilotage. Ils beneficient en outre d'une surveillance renforcee au cours des
operations specialisees de lutte contre la delinquance organisees a l'occasion des fetes de fin d'annee et de la
saison estivale, respectivement sous l'intitule operations « anti hold-up » et « tranquilite vacances ». A ces
dispositifs s'ajoute l'application des instructions qui ont ete donnees pour que dans le cadre des plans
departementaux de securite, et en concertation avec les representants des professions concernees, des
mesures specifiques adaptees aux besoins locaux soient prises pour renforcer la protection de ces commerces.
Par ailleurs, une reflexion va etre menee avec l'ensemble des professions concernees sur une generalisation
des paiements par carte bancaire, pratique qui si elle etait facilitee, contribuerait a reduire les sommes d'argent
liquide manipulees chaque jour par les debitants de tabac et donc les risques d'agression.
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